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Communiqué de Presse du 14 février 2026
BOIS DE LA SOREDE A ARGELES-sur-MER  : LE CONSEIL D’ÉTAT ANNULE

LE JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF
La lutte contentieuse est particulièrement ardue à Argelès compte tenu de la ténacité du Maire à bétonner, de la gendarmerie à ne pas instruire les plaintes et au tribunal administratif de Montpellier de se faire remarquer comme le moins disant en matière d’environnement.

A cela la scélérate s’ajoute la décision de placer tout le département des Pyrénées-Orientales en « zone tendue » en matière de logement, au bénéfice en fait des résidence secondaires et de loisirs. Ce qui supprime la possibilité d’appel et oblige à aller directement en cassation.

Ce parcours raccourci de la procédure a été obtenue auprès du gouvernement Macron par les agents immobiliers et les maires-députés bétonneurs

La destruction du Bois de la Sorède à Argelès avait soulevée l’indignation de la population. Avec un humour noir les promoteurs ont dénommé le lotissement autorisé par le maire de 448 logements sur 15,6 ha «  le Bois des Chênes »
La fédération est parvenue avec Me Hélène FARGE, avocate au conseil d’état, a soulevé sept points de nullité à l’encontre du jugement du tribunal administratif de Montpellier, tout particulièrement sur la dénaturation des pièces du dossier et sur le défaut de motivation pour écarter les arguments associatifs. 
Le président de la chambre du conseil d’état, à qui l’affaire  a été confiée, avait considéré que les moyens que nous proposions étaient suffisamment sérieux pour qu’ils soient examinés à l’issue d’une instruction plus approfondie. Le pourvoi en cassation était donc admis.
Par une décision du 13 février 2026 le conseil a considéré qu’il résultait :
« des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, dans ses écritures devant le tribunal administratif, l’association requérante soutenait que la demande de permis d’aménager ne contenait pas d’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000, en méconnaissance de l’article R. 441-6 du code de l’urbanisme. En s’abstenant de répondre à ce moyen, qui n’était pas inopérant, le tribunal administratif a insuffisamment motivé son jugement et l’a entaché d’irrégularité. »

Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens du pourvoi, que la Fédération pour les espaces naturels et l’environnement des Pyrénées-Orientales est fondée à demander l’annulation du jugement qu’elle attaque. »

L’affaire est renvoyée au tribunal administratif . C’est certainement pas une conclusion dans ce  dossier hors norme.
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